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RAPPORT ANNEXÉ 

À l’alinéa 6, après le mot : 

« avancée) »
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insérer les mots :

« , le développement des technologies quantiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les technologies quantiques figurent parmi les ruptures technologiques les plus structurantes pour 
les équilibres militaires des prochaines décennies. L’OTAN les identifie comme un perturbateur 
stratégique majeur à l’horizon de vingt ans. Leur spectre d’application couvre l’ensemble des 
milieux et des champs de conflictualité : détection anti-furtivité par analyse d’anomalies 
magnétiques ou gravimétriques, navigation inertielle atomique indépendante des systèmes 
satellitaires, sécurisation des flux d’information par cryptographie post-quantique, accélération du 
traitement des données au profit du combat collaboratif.

En l’état, l’article cite la dissuasion nucléaire, l’espace et la connectivité européenne à haut débit 
parmi les moyens de souveraineté prioritaires, sans mentionner le quantique. Cette omission ne 
reflète pas les enjeux réels : dans un contexte de compétition stratégique accrue, la maîtrise des 
technologies quantiques conditionnera une part croissante de l’autonomie stratégique et de la 
supériorité opérationnelle des forces armées françaises face à des compétiteurs qui y investissent 
massivement.

Le présent amendement remédie à cette lacune en inscrivant le développement des technologies 
quantiques parmi les priorités explicites de l’actualisation de la loi de programmation militaire, aux 
côtés des autres moyens de souveraineté. Il s’agit d’un signal politique nécessaire.


